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„Daci quoque suboles Getarum sunt, qui, cum, Orole rege, adversus 
Bastarnas male pugnassent, ad ultionem segnitiae, capturi somnum capita 
loco pedum ponere iussu regis cogebantur ministeriaque uxoribus, quae ipsis 
ante fieri solebant, facere. Neque haec ante mutata sunt quam ignominiam 
bello acceptam virtute delerent." 

Dans ce passage de l'epitome de Justin (32, 3, 16) on affirme donc que le roi 
des Daces, Oroles, a ordonne de punir ses guerriers battus par Ies Bastames: ils 
devaient placer, pendant le sommeil, leur tete â la place des pieds et remplir pour 
Ies femmes Ies services qu'elles faisaient habituellement pour Ies hommes. Cette 
sanction a ete maintenue jusqu' â la victoire des Daces dans une fu ture bataille. 

Pour le lecteur etranger nous mentionnons que d'apres Ies sources dont on 
dispose â present, le roi dace Oroles etait contemporain avec le roi macedonien 
Persee (environ 200 av. J.-C.); ii y a meme une tentative de fixer la periode 
approximative de guerres daco-bastames entre 180 et 160 av. J.-C. (Glodariu 1970). 

Dans l'historiographie roumaine ce passage a retenu l'attention de Vasile 
Pârvan qui souligne le caractere ironique du premier aspect de la punition (Pârvan 
I 982, 100), de Hadrian Daicoviciu ( 1972, 102-103; 1972a, 26-27) et de Ion Horaţiu 
Crişan (1986, 108-109) qui pense qu'il ne s'agit lâ que d'une simple legende, qui 
ne constitue cependant pas un motif litteraire car on n'a pas trouve de parallele 
dans la litterature grecque et romaine. II y a plus d'une decennie, le philologue 
classique Liviu Franga (1993) a offert une lecture analytique de ce passage. A juste 
titre, â notre avis, ii souligne que "ce n'est pas suffisant de restreindre l'analyse au 
fait purement anecdotique, bien que moralisateur. On doit aussi envisager la 
dimension expiatoire de l'acte ordonne par le roi. Cet acte ne signifie pas une 
punition en soi, ni seulement une vengeance, mais beaucoup plus: une humiliation 
qui devait effacer la honte de la premiere bataille (ignominiam [ ... ] delerent)" 
(Franga 1993, 14). Cette punition â caractere temporaire qui annule la condition 
guerriere des combats d'Oroles est l'equivalent d'une mort symbolique qui se 
manifeste par l'inversion de leur position naturelle durant le sommeil et par la 
degradation virile (ministeria [ ... ] uxoribus [ ... ] facere). Franga a demontre 
d'une maniere convaincante, â notre avis, qu'il s'agit d'une conception qui doit etre 
placee dans le schema general des croyances des Daces et des Thraces qui trouvent 
leur racines â leur tour dans le Weltanschaung commun indo-europeen. 

Et pourtant le classiciste bucarestois, conscient du fait que "la discussion 
reste surement ouverte" (Franga 1993, 23), n'a invoque aucun autre temoignage 
ecrit des temps anciens. 

Mais le hasard a souri â l'exegese historique de ce passage. Nous croyons 
que nous avons trouve un argument decisif en faveur de l 'hypothese de Franga et 
que ce passage de Justin ne represente point une simple anecdote, une simple 
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legende. II s'agit d'un passage de la deuxieme tablette redigee en hittite de la serie 
intitulee "Quand ils conduisent Ies troupes â la ceremonie du serment" (c'est-â-dire 
â la prestation du serment) envers le roi du pays Hatti, publiee in KBo, VI, 34 avec 
sa duplicata in KUB, VII, 59. Mais on doit d'abord preciser que nous avans eu 
acces seulement â la bibliographie roumaine (Daniel, Negoiţă 1986). C'est 
pourquoi nous allons presenter ci-dessous une traduction fran1yaise d'apres la 
traduction roumaine (Daniel, Negoiţă 1986, 322). Mais nous esperons que natre 
documentation sera amelioree dans le futur. 

"On apporte Ies vetements d'une femme, une quenouille et un miroir, 
on brise une fleche et ii faut dire «Ce n'est pas Ies vetements d'une femme ce 
qu'on voit? Nous Ies avons ici pour la prestation du serment». N'importe qui 
viole ces serments et fait mal au roi, a la reine et aux princes, ces serments 
doivent le transformer, d'homme en femme! Que ces troupes soient changees, 
comme formees de femmes; que le hommes s'habillent, eux, comme Ies 
femmes, et qu'ils couvrent leur tete avec une bande de tissu. Que Ies arcs, Ies 
fleches et Ies massues se brisent dans leurs mains, et qu'ils mettent dans leurs 
mains la quenouille et le miroir." 

II est evident qu'en general ii s'agit de la meme mentalite, bien que le 
contexte historique et comportemental soit bien different. Premierement, ii s'agit 
d'un seul aspect des diverses punitions potentielles auxquelles peut etre soumis le 
guerrier qui ne respecte pas le serment prete au roi du pays Hatti. Le scenario du 
serment invoque comprend une image typique feminine (vetements de femme, 
une quenouille et un miroir). Le guerrier qui viole ces serments est oblige de 
su bir la degradation virile, car ii doit s 'habiller comme Ies femmes et changer ses 
symboles virils et guerriers (arcs, fleches, massues) avec Ies symboles feminins 
(quenouille et miroir). 

Si I' on fait une comparaison entre ces deux passages, on peut observer 
facilement des differences notables. Chez Ies Daces la punition est collective, 
tandis que chez Ies Hittites celle-ci est individuelle. Dans le passage de Justin la 
punition est appliquee post-factum (cum adversus Bastarnas male pugnassent), 
tandis que dans le passage hittite celle-ci est potentielle, etant formulee â l'interieur 
d'un serment de fidelite envers le roi; Ies guerriers daces vaincus doivent rendre 
aux fernmes Ies services specifiques aux femmes, tandis que Ies guerriers hittites 
qui violent leur serment doivent etre habilles avec des vetements feminins et 
doivent avoir dans leurs mains Ies symboles typiques des femmes comme la 
quenouille et le miroir. Dans un cas, la punition est temporelle tandis que chez Ies 
Hittites la punition est perpetuelle. La punition ordonnee par le roi des Daces 
semble avoir un caractere accidentel, meme si fondee sur la meme mentalite 
concemant la degradation virile, tandis que la menace d'une punition potentielle 
chez Ies Hittites a un caractere juridique, c'est officialisee par un serment dont la 
formulation est fixee par ecrit. 

En meme temps, ii y a aussi des ressemblances et celles-ci sont 
fondamentales: 
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1. la punition est ordonnee par un roi (iussu regis) ou est fonnulee dans le 
cadre d'un sennent envers le roi; 

2. dans Ies deux passages Ies comportements indignes d'un guerrier sont 
sanctionnes par l'obligation ou la menace d'adopter des comportements 
specifiquement feminins. 

Apres cette comparaison, on peut tirer quelques conclusions. A natre avis, 
ces deux passages separes par plus d'un millenaire demontrent l'existence d'un 
cade moral militaire qui se manifeste avec force dans Ies royaumes dont l'existence 
depend des forces militaires subordonnees â l'autorite royale. Le deshonneur 
militaire, reel ou potentiel, est sanctionne par la degradation virile, reelle ou 
potentielle qui consiste dans l'obligation d'adopter des comportements 
specifiquement feminins. Comme ii est exclu de voir dans le comportement du roi 
dace Oroles une quelconque influence hittite, compte-tenu des differences spatio
temporelles deces deux textes, ii en resuite qu'il s'agit d'un principe des societes 
guerrieres indo-europeennes (Dumezil 1958, passim; Benveniste 1969, 279-280; 
285-287; 289-292), le principe de l'honneur militaire. La violation de ce principe, 
le deshonneur militaire est puni par la degradation virile, l 'homme-soldat se 
transforme en femme. 

Nous ne considerons pas que ces textes renvoient â une certaine conception 
misogyne; l'idee est qu'il y a une difference nette entre l'essence masculine et 
}'element feminin, car durant Ies rites d'initiation, Ies gan;:ons s'habillent avec des 
vetements de femme qu'ils abandonnent â la fin quand ils s'habillent avec des 
vetements d'homme, justement pour marquer leur integration dans la societe des 
adultes (Delcourt 1996, 16-17; Vidal-Naquet 1985, 221-222). A natre avis, ii s'agit 
simplement de la difference nettement marquee dans la societe des adultes entre le 
sexe lutteur et le sexe non-lutteur, difference d'autant plus marquee dans le cas des 
communautes humaines organisees dans des fonnes politiques superieures comme 
l'Etat (en occurrence des royaumes). 

En depit des attestations si rares de ce type de punition, la degradation virile 
presente - semble-t-il - une force suggestive extreme dans Ies conceptions des 
societes guerrieres indo-europeennes, peut-etre meme des societes proto-indo
europeennes. Franga a eu, dane, totalement raison quand ii a rejete le caractere 
anecdotique ou legendaire du passage de Justin: le passage hittite dissipe Ies doutes. 

Mais cette maniere de concevoir Ies choses n' est pas seulement typique pour 
Ies Indo-europeens. II suffit de signaler â ce propos I 'habitude de pharaon Sesostris 
(Hdt. II, CIi, avec Ies commentaires de Vasilescu 2003, 226-238) qui, dans le cas 
d'un peuple conquis qui ne lui a pas oppose de resistance annee, faisait graver sous 
le texte de la stele celebrant sa victoire le signe de l'organe genital feminin 
(gunaikoB acedoîa = 'parties honteuses d'une femme'). Ce n'est dane pas 
peut-etre par hasard que Justin a utilise le lexeme ignominia = 'bonte' dans son 
passage! 
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